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 Introduction  

 Contexte historique et hydromorphologique (Burgéap) 

 Contexte réglementaire et gestion du risque inondation (DDT38, GAM) 

 

Présentation du diagnostic de territoire et des actions du PAPI d’intention 

 

Cadrage de la communication, concertation, consultation du public 
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Élaboration et contenu de la SLGRI :  
plan d’actions 
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Stratégie de Gestion des Inondations : 
Les documents d’engagements 

Documents d’engagements entre État et collectivités : feuilles de route pour les prochaines années, 
cosignés lors de la conférence de presse du 9 octobre 2018 

 

 Engagements de l’État : prendre en compte des enjeux et contraintes des territoires dans les 

dispositions réglementaires des PPRi (par exemple dans les zones urbanisées, dans les centres-

urbains, dans les zones en arrière des digues, dans les ZIS), améliorer les dispositifs de gestion de 

crise, accompagner l’élaboration des PAPI, ... 

 

 Engagements des collectivités : stabiliser la gouvernance GEMAPI, apporter les garanties 

nécessaires sur les systèmes d’endiguement (travaux compris le cas échéant), développer la 

conscience du risque par les populations, améliorer les dispositifs de gestion de crise, rendre les 

PCS opérationnels, réduire la vulnérabilité du territoire (bâti, réseaux, solutions d’aménagement 

résilientes, culture du risque…), élaborer des PAPI … 



Une connaissance renouvelée des risques  pour réduire  
la vulnérabilité du territoire et améliorer la gestion de crise 



Planification urbanistique résiliente  

pour l’agglomération: « Eviter et s’adapter » 
 


